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(54) Antenne à polarisation circulaire

(57) Antenne à polarisation circulaire, qui se compo-
se d’un écran réfléchissant (1) tronco-pyramidal avec
deux fenêtres (11), (12) ouvertes en rapport, respective-
ment, avec son sommet et avec sa base.

On dispose, en rapport avec sa fenêtre du sommet
(11), une plaque-base (2) et deux connecteurs (C1), (C2)
pour le câble d’entrée/sortie du signal (E/S) et la résis-
tance de charge (RC), le tout caché à l’extérieur au

moyen du couvercle arrière (4) et en rapport avec sa
fenêtre de base (12), un radôme de protection frontale
(13).

Le sens circulaire de polarisation, indifféremment à
droite ou à gauche, peut être configuré extérieurement,
selon les besoins de chaque système de réémission
TDT, dans la mesure où aux deux connecteurs (C1), (C2)
on accouple, respectivement, une entrée/sortie du signal
(E/S) et une résistance de charge (RC) ou vice versa.
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Description

[0001] L’objet de l’invention est une nouvelle antenne
à polarisation circulaire, conçue spécialement pour les
émissions dans lesquelles il faudra un isolement impor-
tant entre les antennes d’émission et de réception, com-
me dans le cas des gap-fillers pour la réémission de TDT
(télévision digitale terrestre), dans lesquels la fréquence
d’émission et de réception est la même.
[0002] Dans l’état actuel de la technique, on connaît
déjà des antennes à polarisation circulaire, aussi bien
pour radiodiffusion sur bande de fréquence modulée (par
exemple le U8900950) que dans les systèmes de loca-
lisation ou de communication par satellite (par exemple,
le brevet EP0512876).
[0003] Parmi les problèmes non résolus sur les anten-
nes à polarisation circulaire, on connaît ceux qui sont
inhérents à la protection physique, car le gel, les pluies
intenses voire l’accumulation significative de poussière
sur l’écran réfléchissant génère de fortes atténuations et
des pertes de qualité du signal.
[0004] L’antenne de polarisation circulaire selon l’in-
vention, conçue spécialement pour des émissions pour
lesquels il faut un isolement important entre les antennes
d’émission et de réception, se caractérise par le fait que :

a) elle élimine les lobes de rayonnement latéraux et
arrière ;

b) elle donne lieu, en polarisation circulaire, à un
diagramme de rayonnement de révolution autour
d’un axe, le sens circulaire de polarisation pouvant
être indifféremment à droite ou à gauche, configu-
rable extérieurement selon les besoins de chaque
système de réémission TDT, dans la mesure où l’on
accouple, respectivement, aux deux connecteurs
une entrée/sortie du signal et une résistance de char-
ge ou vice versa ;

c) elle est structurée en un écran réfléchissant tron-
co-pyramidal avec deux fenêtres ouvertes en rap-
port, respectivement, avec son sommet et avec sa
base ;

d) on dispose, en rapport avec sa fenêtre du sommet,
une plaque-base et deux connecteurs pour câble
d’entrée/sortie du signal et résistance de charge, le
tout caché à l’extérieur au moyen d’un couvercle
arrière ;

e) on dispone, en rapport avec sa fenêtre de base,
un radôme de protection frontale.

[0005] Sur cette plaque-base, on dispose les autres
composants de l’antenne qui sont, au moins :

a) le corps-dipôle ajusté à l’écran réfléchissant;

b) un anneau de capacité en contact avec la masse;

c) un bord vif convenablement isolé et

d) un déphaseur à 90˚,

le tout émergeant orthogonalement vers l’intérieur de
l’écran réfléchissant protégé par le radôme.
[0006] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, on représente sur les plans une forme préfé-
rentielle de réalisation pratique, susceptible de change-
ments accessoires qui n’en dénaturent pas le fondement.

La figure 1 représente une vue générale schémati-
que d’une antenne à polarisation circulaire selon l’in-
vention, dans une disposition opérationnelle, mon-
tée sur le mât correspondant (M).

La figure 2 représente le diagramme de rayonne-
ment, qui est de révolution autour de l’axe (e1).

La figure 3 représente une section générale sché-
matique de l’antenne à polarisation circulaire qui fait
l’objet de l’invention.

La figure 4 est une vue schématique frontale, sans
radôme (3), correspondant à la figure précédente.

La figure 5 est une vue schématique postérieure,
sans couvercle (4) correspondant à la figure 3, pour
une polarisation circulaire à droite -figure 5a- et pour
une polarisation circulaire à gauche -figure 5b -.

[0007] On décrit ci-dessous un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0008] L’objet de l’invention est une nouvelle antenne
à polarisation circulaire conçue spécialement pour des
émissions où il faudra un isolement important entre les
antennes d’émission et de réception, qui donne lieu, en
polarisation circulaire, à un diagramme de rayonnement
de révolution autour d’un axe (e1) -voir figure 2 -.
[0009] Conformément à l’invention et suivant la réali-
sation représentée, cette antenne à polarisation circulai-
re se compose de :

- un écran réfléchissant (1) ayant une configuration
tronco-pyramidale avec deux fenêtres (11), (12)
ouvertes, en rapport, respectivement, avec son som-
met et avec sa base ;

- une plaque-base (2), montée en rapport avec la fe-
nêtre du sommet (11) et porteuse des autres com-
posants de l’antenne. La plaque-base (2) demeure
cachée à l’extérieur au moyen d’un couvercle (4),
qui protège sa zone postérieure ;

- un radôme (3), monté en rapport avec la fenêtre de
base (12), ferme frontalement l’ensemble.
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[0010] Les autres composants de l’antenne disposés
sur la plaque-base (2) sont essentiellement (voir figures
3 et 4) :

- corps dipôle (5)

- anneau de capacité (6)

- bord vif v(7)

- déphaseur 90˚ (8).

[0011] Comme on le constate sur les figures 3 et 4, le
bord vif (7), l’anneau de capacité (6) et le corps dipôle
(5) émergent vers l’intérieur de l’écran réfléchissant (1)
à partir de la base (2).
[0012] Le corps dipôle (5) est ajusté dans cet écran
réfléchissant (1) : ajustements (51) disposés chacun
d’eux sur chaque face plate de l’écran (1) -voir figures 3
et 4- et le tout convenablement isolé (9) et en contact
avec la masse (10).
[0013] Notamment, et selon la réalisation représentée
sur la figure 3, l’écran réfléchissant est tronco-pyramidal
(1), comporte deux visières (11a), (12a) incorporées,
ayant une configuration fermée, qui émergent orthogo-
nalement vers l’extérieur de celui-ci, en escortant res-
pectivement les périmètres desdites fenêtres (11), (12).
[0014] Sur l’une de ces visières (1 1 a), on dispose un
couvercle (4), qui cache l’extérieur de la plaque-base (2),
les connecteurs (C1), (C2) et la zone postérieure des
autres composants de l’antenne. Le sens circulaire de
polarisation indifféremment à droite ou à gauche, est con-
figurable extérieurement selon les besoins de chaque
système de réémission TDT, dans la mesure où aux deux
connecteurs (C1), (C2) on accouple, respectivement, une
entrée/sortie du signal (E/S) et une résistance de charge
(RC) ou vice versa.
[0015] Sur l’autre visière (12a), on dispose un radôme
(3) cachant à l’extérieur la surface intérieure frontale de
l’écran réfléchissant (1) et les autres composants de l’an-
tenne.

Revendications

1. Antenne à polarisation circulaire, conçue spéciale-
ment pour des émissions pour lesquelles il faut un
isolement radioélectrique important entre les anten-
nes d’émission et de réception, pour qu’il n’y ait pas
d’interférences entre les deux signaux ; elle se ca-
ractérise par le fait que :

a) elle donne lieu, en polarisation circulaire, à
un diagramme de rayonnement de révolution
autour d’un axe (e1) dans un sens circulaire à
droite ou à gauche, selon la connexion
extérieure ;
b) elle se compose d’un écran réfléchissant (1)

tronco-pyramidal avec deux fenêtres (11), (12)
ouvertes en rapport, respectivement, avec son
sommet et avec sa base ;
c) on dispose, en rapport avec sa fenêtre du
sommet (11), une plaque-base (2) et deux con-
necteurs (Ci), (C2) pour le câble d’entrée/sortie
du signal (E/S) et la résistance de charge (RC),
le tout caché à l’extérieur au moyen d’un cou-
vercle arrière (4);
d) on dispose, en rapport avec sa fenêtre de
base (12), un radôme de protection frontale (13).

2. Antenne à polarisation circulaire, selon la revendi-
cation antérieure, se caractérisant par le fait que
sur cette plaque-base (2), on dispose les autres com-
posants de l’antenne qui sont, au moins :

a) le corps-dipôle (5) ajusté (51) à l’écran réflé-
chissant (1);
b) l’anneau de capacité (6) en contact avec la
masse (10)
c) le bord vif (7) convenablement isolé (9), et
d) le déphaseur à 90˚ (8)

le tout émergeant orthogonalement vers l’intérieur
de l’écran réfléchissant (1) protégé par un radôme
(3).

3. Antenne à polarisation circulaire, selon les revendi-
cations antérieures, se caractérisant par le fait
que l’écran réfléchissant (1) dispose, constitue ou
incorpore deux visières (11a), (12a) qui émergent
vers l’extérieur de celui-ci en escortant, respective-
ment, les périmètres desdites fenêtres (11), (12).

4. Antenne à polarisation circulaire, selon les revendi-
cations antérieures, se caractérisant par le fait
que le sens circulaire de polarisation, indifférem-
ment à droite ou à gauche, est configurable exté-
rieurement, selon les besoins de chaque système
de réémission TDT, dans la mesure où aux deux
connecteurs (C1), (C2) on accouple, respectivement,
une entrée/sortie de signal (E/S) et une résistance
de charge (RC) ou vice versa.

5. Antenne à polarisation circulaire, selon les revendi-
cations 3 et 4, se caractérisant par le fait que les
connecteurs (Ci), (C2) sont disposés dans la visière
(11a), eux aussi cachés extérieurement par ledit
couvercle (4).

6. Antenne à polarisation circulaire, selon la revendi-
cation 3, se caractérisant par le fait que le radôme
(3) est disposé sur la visière (12a), cachant à l’exté-
rieur la surface intérieure frontale de l’écran réflé-
chissant (1) et les autres composants de l’antenne.
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